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Il y a fort à parier que si la 3,4 
Méthylènedioxymétamphétamine 
avait gardé sa stricte dénomina
tion chimique, elle ne serait pas 
devenue ce que l'on appelle, de 
façon un peu convenue, un phé
nomène de société. En ce sens, 
son surnom courant paraît issu 
du meilleur brainstorming de 
marketing. Une substance appe
lée extase ne saurait laisser 
indifférent, a fortiori dans une 
culture ne privilégiant pas for
cément celle-ci ... 
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Une histoire de notre 
temps 
Les psychotropes ont leurs propres his
toires. Selon le temps et le lieu, leurs 
consommations sont tantôt légales tantôt 
illégales. Personnifiés par le langage 
courant, ils sont l'objet d'engouements 
éphémères, ils connaissent des heures de 
gloire, des revers de fortune, des glisse
ments dans la désaffection et l'oubli. Ces 
fluctuations, pourtant, ne sont jamais 
gratuites. En tant qu' amplificateurs de 
conscience, les psychotropes et leurs 
usages sont l'objet de multiples enjeux. 
Il existent en tant que faits sociaux. Ils 
sont à la fois objets économiques et 
objets de discours, supports de projecc 
tions symboliques et affectives, véhi
cules utilitaires de trajectoires indivi
duelles normées ou au contraire 
marginalisantes. Ils sont investis de valo
risations particulières qui s'enracinent 
dans leurs caractéristiques, réelles ou 
fantasmées, et reflètent le système de 
sens de la culture qui les produit. En tout 
état de cause, la place qu'une substance 
occupe dans l'imaginaire collectif est 
forcément signifiante, au même titre que 
ses multiples statuts, qu'ils soient médi
cal, juridique, ou socio-politique. 

Le rôle 
des psychotropes 
Ethnographiquement, l'usage de psycho
tropes au sein d'un groupe humain rem
plit plusieurs fonctions. Le plus 
archaïque, et le plus fondamental des 
modes d'usage, est d'ordre rituel: par 
leur faculté de modifier l'activité des cir-
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cuits neurologiques, les substances psy
choactives permettent de faire pénétrer 
l'expérimentateur dans un «monde
autre »u>. Dans les sociétés tradition
nelles, il s'agit du monde supra-sensible, 
illustré par la mythologie et les 
croyances collectives sacrées. Le recours 
à la substance se fait alors dans un cadre 
précis, déterminé par un moment du 
cycle cosmo-agraire. Dans les sociétés 
complexes, désacralisées, la substance 
n'est, le plus souvent qu'un auxiliaire de 
fuite, de repli sur soi sans transcendance 
hors des pesanteurs du système de 
croyances dominant. 
Le second type de fonction est d'ordre 
convivial. Chaque culture, en vertu de sa 
sensibilité et des disponibilités du 
milieu, institue des pratiques collectives 
de consommation de ce1tains psycho
tropes. A l'évidence, la qualité des sub
stances utilisées est en résonnance avec 
les valeurs du groupe. La Suisse serait
elle une nation de fumeurs de cannabis 
où l'alcool serait prohibé, les caractéris
tiques de sa culture différeraient de ce 
qu'elles sont aujourd'hui. L'usage 
convivial conduit dans les faits à un 
codage collectif du système nerveux qui 
instaure une pratique partagée des sens, 
soit, au sens étymologique du terme, un 
authentique consensus ! 
A ce titre, il convient de relever que les 
psychotropes, quels qu'ils soient, ne font 
qu'activer certaines fonctions neurolo
giques: l'alcool désinhibe les pulsions 
d'agressivité et d'affectivité du système 
limbique et du paléo-cortex; les opiacés 
donnent accès à l' enstase de la parasym
pathéticotonie; les stimulants réveillent 
les capacités de manipulation symbo-
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lique et mentale du néocortex, tandis que 
le cannabis accentue les accès à la 
conscience de la somesthésie(2). 
La troisième fonction est connexe à la 
précédente. L'usage de certains psycho
tropes opère en tant que marqueur social, 
c'est-à-dire qu'il singularise l'utilisateur 
en référence à une sous-culture typifiée 
par les produits qu'elle utilise. Dans les 
sociétés complexes, comme la nôtre, de 
multiples psychotropes coexistent et sont 
utilisés sélectivement par différents 
sous-groupes . 
L'irruption sur le devant de la scène 
d'une substance nouvelle est toujours 
révélatrice. Le psychotrope a à se faire 
une niche dans les pratiques et les men
talités. Ce faisant, il dessine des lignes 
de force dans le système complexe des 
interactions socio-culturelles. Le cas de 
l' ecstasy n'échappe pas à la règle. 

Un début de vie 
mouvementée 
Le MDMA est né à l'orée de la première 
guerre mondiale. Il fait partie d'une 
famille de substances dites amphéta
mines psychotomimétiques, qui présen
tent des effets à la fois stimulants et psy
chédéliques. Si on lui reconnaît des liens 
de parenté chimique avec la mescaline, 
dont il manifeste certains effets, il s'agit 
toutefois d'un produit strictement syn
thétique. Il a fait l'objet de recherches 
intensives en qualité d'adjuvant, ou plus 
exactement de facilitateur dans le cadre 
de psychothérapies dans la première 
moitié des années quatre-vingt. Cet 
usage particulier lui a valu une bonne 
part de sa réputation. De l'avis des cher
cheurs qui l'utilisaient, il présentait des 
caractéristiques intéressantes d'un point 
de vue pratique, préfigurant une sorte de 
«pilule du bonheur» que le Prozac incar
na par la suite. Ses effets principaux 
étaient décrits comme celui d'un eupho
risant doux plongeant l'expérimentateur 
dans un état de bien-être et un sentiment 
d'amour communicatif. Les pulsions 
agressives étaient neutralisées au profit 
de sensations délicieuses et érotisées. La 
personne manifestait une profonde envie 
de communier et de partager<3>. 
Les expérimentations autour de son 
usage furent brusquement interrompues: 
en juillet 1985, la Drug Enforcement 
Agency (USA) inscrivit d'urgence l'ecs
tasy sur le tableau des substances totale
ment prohibées, « sans valeur médicale et 
à potentiel d'abus élevé». Le 11 février 
suivant, l'ONU emboîtait le pas. La 
Suisse fit de même le 22 avril 1986, par 

une modification de l'ordonnance sur les 
stupéfiants. Que s'était-il passé? 
D'après une publication du Département 
de la justice du Canton de Bâle-Ville, les 
raisons de l'interdiction étaient les sui
vantes: l' ecstasy avait des propriétés 
neurotoxiques; on manquait de données 
cliniques sur son utilisation; il y avait 
absence d'une autorisation des autorités 
compétentes en matière de santé pour le 
commerce et l'utilisation chez l'homme; 
le produit provenait de la modification de 
l'analogie structurelle des dérivés d'am
phétamines déjà légalement contrôlées; 
enfin, le MDMA était fabriqué clandesti
nement et vendu sur la scène de la 
drogue'4 '. 

L'argumentaire est amusant. Des cinq 
raisons invoquées, deux relèvent de la 
tautologie juridique (la substance est 
interdite parce qu'elle n'est pas autori
sée ... ). Une autre invoque des effets neu
rotoxiques alors que, toujours selon la 
même publication, «jusqu'ici, la preuve 
histologique d'une neurotoxicité pour 
l'homme n'a jamais été démontrée». 
Ailleurs, on se réfère à un manque de 
données. Pourtant, en toute logique, lors
qu'on manque de données, on cherche à 
en récolter plutôt qu'à en interdire la 
récolte. Enfin, la production et la vente 
du produit au marché noir est un curieux 
argument. A ce qu'on sache, jamais la 
prohibition d'une substance n'a fait autre 
chose qu'en encourager la production et 
la vente au marché noir ... 
Si l'argumentaire est absurde, l'interdic
tion, elle, aboutit. Ce coup d'arrêt fut, par 
un de ces paradoxes que la systémique 
apprécie, le coup d'envoi, pour l' ecstasy, 
d'une prodigieuse carrière clandestine. 
Précédée par sa réputation, celle-ci se 
diffusa à l'intérieur de certaines sous
cultures. Dernière en date, la culture 
techno s'appropria son usage en vertu 
d'affinités que nous allons maintenant 
aborder. 

Dans la culture techno 

Ces caractéristiques initiales de la sub
stance méritent néanmoins un retour en 
guise de résumé: produit synthétique 
sans usage traditionnel, expérimenté en 
psychothérapie comme remède aux 
maux psychiques les plus aigus de notre 
époque, à savoir agressivité, manque de 
communication et mal-être. Voilà qui 
n'est déjà pas banal comme carte de visi
te. Puis, interdiction brutale sans que les 
compte-rendus d'experts ayant testé 
favorablement la substance soient 
sérieusement invalidés. 
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A ce qu'on sache, 
jamais 
la prohibition 
d'une substance 
n'a fait autre chose 
qu'encourager la 
production et la 
vente au marché 
noir ... 
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